
CIMETIERE DE MARTIGNY Annexe 2

INHUMATION : DUREE LOCATION EXCAVATION EXCAVATION

Cinq modes d'ensevelissement sont possibles Concession Emplacement Prof. 2,40m Prof. 1,80m

D. PLACE COMMUNE 1 corps 20 ans 600.00

C. PLACE PRIVEE SIMPLE 1 corps 40 ans 1 500.00 600.00

B.2 PLACE PRIVEE SUPER 2 corps 40 ans 2 500.00 800.00 600.00

B.2 PLACE PRIVEE SUPER-DOUBLE 4 corps 40 ans 6 000.00 800.00 600.00

GE ENFEU 1 corps 20 ans 2 000.00

A/B1/B2 Inhumation PLACE PRIVEE SUPER existante Selon place 800.00 600.00

EN Inhumation PLACE ENFANTS

NB. Une taxe supplémentaire de Fr. 300.-- est perçue par l'Administration mixte pour les personnes non-domiciliées

sur le territoire des 2 communes.

Prolongation Prolongation Renouvellement

10 ans 20 ans 40 ans

A. CONCESSION A VIE 0.00 0.00 0.00

B.1 CONCESSION PRIVEE SUPER (2 corps) Avant 1973 600.00 1 200.00 2 500.00

B.2 CONCESSION PRIVEE SUPER (2corps) Après 1973 600.00 1 200.00 2 500.00

B.2 PLACE PRIVEE SUPER-DOUBLE (4 corps) 1 500.00 3 000.00 6 000.00

GE ENFEU 2 000.00

C. CONCESSION PRIVEE SIMPLE Pas prolongeable - pas renouvelable

D. PLACE COMMUNE Pas prolongeable - pas renouvelable

CREMATION : Après crémation, cinq modes d'ensevelissement sont possibles

DUREE LOCATION Renouvellement

Concession Emplacement 20 ans

1 * Pose de cendres dans le Jardin du souvenir - 0.00 0.00 Travaux par privés

2.1 CO - Colombarium "alvéolaire" - usage d'une case 20 ans 600.00 600.00

2.2 GC - Colombarium  - usage d'une cellule 20 ans 1 500.00 1 500.00

3 Pose de l'urne dans un enfeu existant Selon durée 0.00 0.00

4 ** Pose de l'urne dans ou sur la tombe d'un proche Selon durée  0.00 0.00 Travaux par privés

5 Pose de l'urne au monument pour défunt périnatal - 0.00 0.00

*

** Place commune - Privée simple - Privée superposée B1/B2 - Concession à vie

Les noms, prénoms, dates naissance et décès peuvent être inscrits sur une plaque commune (à charge des familles) 

L'inscription murale est valable pour 30 ans dès la date du décès. Passé ce délai, le Conseil mixte peut disposer librement 

de l'emplacement.

TYPES DE SEPULTURES - TARIFS selon règlement homologué en 2023/2024

Prolongation concessions - TARIFS selon règlement homologué en 2023/2024

COLOMBARIUM - TARIFS selon règlement homologué en 2023/2024

OPTIONS :

FORME DE CONCESSION :


